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Bel été !



     Bientôt un parcours-quiz pour 
       (re)découvrir le patrimoine 
               de notre village !
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Le  contexte  international  et  national  est

inquiétant  et  rappelle  à  chacun  des  périodes

sombres de notre histoire.

Néanmoins, la commune reste un endroit privilégié

qui nous permet de vivre des moments simples et

agréables.  Il  est  important  de  continuer  à

développer dans nos communes le vivre ensemble

et de privilégier des moments festifs ou culturels

où il fait bon se retrouver en toute convivialité.

Nous sommes gâtés à Chargey.

La Maison Familiale et  les  Amis de l’école

nous  ont  conviés  à  une  fête  du  printemps  très

accueillante. L’école nous a proposé en cette fin

de  printemps  et  début  d’été  ses  traditionnelles

fêtes  et  rencontres  sportives,  la  brasserie  nous

invite à partager ses moments musicaux, Fêtes et

Loisirs  nous  permettra  de  nous  retrouver  le  14

juillet pour notre fête nationale, la Communauté

de Communes nous a proposé une rencontre autour

de  la  chouette  chevêche…  Nous  nous  sommes

retrouvés aussi pour inaugurer le pumptrack avec

la CCVG.

Je  suis  toujours  admirative  de  notre

bibliothèque et  des  bénévoles qui  proposent aux

enfants et aux adultes des livres de qualité dans un

cadre  très  agréable.  La  lecture  est  une  cause

d’utilité culturelle majeure, par le ministère de la

culture. La bibliothèque restera ouverte le mardi

pendant les vacances.

Je souhaite à chacun de vous un bel été et faisons

en sorte que notre commune demeure un pôle de

stabilité qui rassemble.

Chantal Guinet, Maire
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Afin  d’être au maximum à votre  écoute,  le  Conseil  municipal  vous  propose différents
temps de permanence en mairie :

✗ Madame le Maire assureraune permanence : le mardi et le jeudi de 9h à 10h.
✗ En dehors de ces créneaux, merci de prendre rendez-vous.

En  parallèle,  nous  vous  invitons  évidemment  à  continuer  à  nous  faire  part  de  vos
remarques et idées en direct, lorsque nous vous rencontrons dans le village. 

De notre côté, afin d’optimiser la diffusion des informations municipales, tout en ayant à
cœur de limiter la consommation de papier, nous mettons à votre disposition :

✗ les  comptes-rendus  du  conseil  municipal,  toujours  affichés  en  mairie,  mais
désormais également accessibles en pdf depuis le site internet ;

✗ le  site  internet https://chargey-les-gray.fr et  l’application panneau  pocket,
(téléchargeable gratuitement sur votre smartphone ou votre ordinateur) relaient les
actualités  du  village,  en  complément  des  panneaux  d’affichage et  des  « Infos
Chargey » déposées dans vos boîtes à lettres.

Dans un souci d’économie et d’écologie, nous nous sommes efforcés de réduire le nombre
de pages de notre bulletin, sans rogner sur l’information. Dans ce même souci, nous vous
rappelons que si vous souhaitez recevoir l’Écho des Écoulottes en version dématérialisée
au  lieu  de  l’édition  papier,  il  vous  suffit  d’adresser  un  mail  à  l’adresse  suivante :
emilie.bernard70@gmail.com.
Merci ! 
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A votre écoute !
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Version numérique

A noter : Panneaupocket est le plus pratique, le 
plus efficace et le plus consulté de tous les 
outils de communication numériques mis à votre 
disposition pour avoir accès aux informations de 
la commune. L’application reste donc le vecteur 
de diffusion le plus rapidement actualisé avec 
les panneaux d’affichage. 

Ci-contre, la procédure pour télécharger 
l’application Panneaupocket.



MARIAGES : Félicitations aux jeunes mariés!

 SORNAY Samuel et CLOUZOT Déborah, unis le 7 juin 2025

 ATTALAH Bryan et MAUCLAIR Bryan, unis le 7 juin 2025

DÉCÈS Sincères condoléances aux proches des défunts.

 BLANDIN Madeleine, décédée le 8 janvier 2025

 GEORGET Claude, décédé le 28 février  2025

 GALMICHE Lucette, décédée le 25 mars  2025

 LOMBERGER Colette, décédée le 25 avril 2025

4

Informations municipales

Pensez au centre de loisirs de Chargey-lès-gray pour occuper vos enfants de 3 à 13 ans. 

L'accueil s'effectuera  du  lundi  7  juillet au  vendredi  1er août  2024.  Une  équipe
dynamique proposera, entre autres, les activités suivantes : 

loisirs créatifs liés aux émotions (les deux premières semaines) puis aux vacances à la mer
(deux  dernières  semaines),  pâtisseries,  jeux  collectifs,  activités  sportives  à  l’espace
André Fuin. Deux sorties sont également prévues : l’une à l’accrobranche, l’autre au Parc
de l’Auxois.

Pour plus de détails, téléchargez le  planning et la fiche d'inscription  disponibles en
pdf  sur  le  site  internet  de  la  commune  –  onglet  Enfance  Jeunesse :
https://chargeylesgray.fr

Afin d’assurer un encadrement suffisant, nous vous demandons d’inscrire votre enfant dès
que possible en mairie de CHARGEY LES GRAY ou en appelant au 06.31.95.69.63. Merci.

CLSH – Centre de Loisirs Sans Hébergement 

État civil



➢ Le fleurissement

Il  est  nécessaire  de  repenser le
fleurissement de la commune.

Contraintes  budgétaires,  évolution  des
attentes  citoyennes,  engagements  en
faveur  de  la  biodiversité,  lutte  contre  le
changement climatique … tous ces facteurs
ont  contribué  à  faire  évoluer  le
fleurissement et plus largement la place du
végétal dans les communes. 
Le  virage  de  l’intégration  des  vivaces,
bulbes et graminées dans les massifs fleuris

et de la baisse de la présence des annuelles, a été pris par la plupart des communes ces
dernières années
Chargey n’y échappe pas. L’année 2023 a marqué un tournant. Les restrictions d’eau nous
ont empêché d’arroser et les annuelles n’avaient pas survécu.
Nous avons donc prévu d’offrir un fleurissement étalé et moins sophistiqué en privilégiant
les vivaces en lien avec la Maison Familiale.
Des  familles  n’ont  pas  choisi  la  façon  anonyme  de  réagir  et  ont  pris  l’initiative  de
commencer  ce  fleurissement  en  plantant  arbustes,  vivaces  et  en  entretenant  leurs
plantations. Merci à elles !

Pour  proposer  vos  idées  et  initiatives  de  fleurissement  innovant  ou  les
signaler sur  nos  outils  de  communication,  contactez-nous :
emilie.bernard70@gmail.com

➢ Passage en LED
Nous allons procéder au remplacement de sept lampes halogènes rue des 
Lombardes par des LED. 

➢ Jardin partagé 
Repensé par Florent, élève de la MFR au service de la Commune aux côtés de Guillaume, 
dans le cadre de son examen de fin d’études, le jardin s’est enrichi d’un nouvel espace 
toujours au service de la biodiversité et d’une approche biologique du potager : bacs de 
plantation, composteur, cabanes à oiseaux… Avec espace de détente en prime !

Les 15 et 16 novembre prochains aura lieu l’exposition artistique du village. Elle met à
l’honneur les talents des artistes locaux de Chargey et des environs, petits  ou grands,
débutants ou confirmés. Peintres, potiers, sculpteurs, photographes ou autres, l’appel aux
participants  est  lancé !  Venez  exposer  vos  talents  dans  un  esprit  de  convivialité  et
d’échanges de pratiques.
Contact : emilie.bernard70@gmail.com ou 06.81.11.07.01
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Écologie 

Arts et culture



➢ Signalisations des réserves incendies
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours a demandé d’indiquer
les réserves incendies de la commune en précisant la contenance de la
réserve.

➢ Feux récompenses

Nous procéderons en deux tranches. La première sera installée en
septembre.
La pancarte « combe au berger » sera supprimée et la pancarte
« Chargey-lès-Gray » changera de place. Elle sera mise au niveau
des premières maisons.

➢ Élagage
Le propriétaire a la responsabilité de l’élagage des arbres plantés sur sa propriété si :

1. La plantation de l’arbre est postérieure à la ligne OU
2. Le réseau est situé sur le domaine public, l’arbre en domaine privé et les distances

entre les branches et la ligne ne respectent pas la législation.

Dans ce cas , l’élagage doit être réalisé par le propriétaire à ses frais ou par une
entreprise agréée de son choix après un contact préalable avec ENEDIS par l’envoi
d’une DT-DCT sur www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr

• Déclaration de travaux-Permis de constuire-Permis de démolir
Avant de commencer des travaux, renseigner vous sur la nature du Cerfa à compléter.
Le site https://www.terres-de-caux.fr/1020-les-documents-cerfa.html peut vous aider.

• Pour vos travaux, des aides existent. Consultez le « guide habitat » disponible en
pdf sur le site de la mairie : https://chargeylesgray.fr/2018/11/27/demarches/

• Les  activités  de  rénovation,  de  bricolage  ou  de  jardinage réalisées  par  des
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne sonore
pour  le  voisinage  tels  que  tondeuses  à  gazon,  bétonnières,  tronçonneuses,
perceuses etc… ne peuvent être effectués que : 
✔ du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h 
✔ le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h

•  Pas de brûlage de déchets dans votre jardin
Nous vous rappelons que l’amende encourue peut s’élever jusqu’à 450 euros ! 
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Sécurité 

Civisme Pensez à vos voisins !

Habitat
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Budget  et  compte  administratif  sont  comme  d’habitude  consultables  en  mairie  sur
demande si vous souhaitez avoir accès à une version détaillée. L’équipe a fait ici le choix
de vous présenter une vision plus globale,  analysant l’évolution budgétaire sur les quatre
dernières années.

Analyse du budget de 2020 à 2024
Tous les ans, le Service de gestion comptable nous communique un document qui analyse
la situation financière de la commune.

2020 2021 2022 2023 2024

Recettes fonctionnement 367 312 376 330 456 524 484 591 422 208
Dépenses
fonctionnement

289 097 268 513 286 829 304 361 299 892

Capacité  auto
financement brute

78 215 107 817 169 695 180 229 122 316

Capacité
d’autofinancement nette

26 716 51 507 121 642 131 150 72 307

Emprunt réalisé
Dépenses investissement 494 664 236 746 158 496 57 164 120 213
Capital  emprunt  à
rembourser

419 020 363 859 315 806 266 727 217 568

Fonds de roulement 299 177 262 178 310 011 461 415 451 498
Trésorerie 280 827 280 479 354 396 466 901 424 781

Ce tableau procuré par la SGC de Gray nous montre une baisse des recettes de 62 383€
entre 2023 et 2024.
Nos dotations ont chuté de 26  063€ et nos recettes de bois et de locations ont diminué de
38 560 euros.

Quelles sont les ressources de la commune ?
2020 2021 2022 2023 2024

Impôts 118 883 129 610 140 341 163 133 166 429
Dotations et participations 147 361 102 069 138 133 145 918 119 855
Vente  et  autres  produits
courants non financiers

99 397 141 939 177 941 174 129 135 569

L’équipe municipale a respecté  sa promesse de ne pas augmenter les taux d’impositions
mais comme les bases ont augmenté, les recettes sont en hausse.

Evolution des dotations
2020 2021 2022 2023 2024 2025

Dotation globale
de

fonctionnement 

69 842 69 931 70 277 70 277 69
103

68 620

Dotation
Solidarité Rurale

18 839 15 898 54 470 59 693 41
527

24 401
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.../…

Recettes de la forêt
2020 2021 2022 2023 2024
33 924 46 647 102 645 95357 78 505

La  Commune essaie  de  maîtriser  ses dépenses  de  fonctionnement  au  mieux  mais  des
dépenses sont incontournables. 
Nous avons chaque année un prélèvement immuable au titre du FNGIR (Fonds National de
Garantie  Individuelle de Ressources) de 44 660€. Il s’agit d’une compensation de la taxe
professionnelle professionnelle.
Les contributions aux dépenses des différents syndicats (scolaire, voirie...) augmentent.

Syndicat de voirie
2020 2021 2022 2023 2024 2025
15 015 15 165 15 168 15 877 15 928 17 689

Syndicat scolaire
2020 2021 2022 2023 2024 2025

70 453 68 556 68 594 72 591 73 773

Travaux en forêt-frais de garde-contribution à l’ha
2020 2021 2022 2023 2024
25 295 24 601 17 638 32 729 23 129

Pour pouvoir investir , il faut dégager un excédent de fonctionnement (CAF Nette). Cet
excédent doit être en capacité de payer nos annuités d’emprunt et ce qu’il reste nous
permettra d’investir

La CAF nette  représente l’excédent résultant du fonctionnement après remboursement
des  dettes  en  capital.  Elle  représente  le  reliquat  disponible  pour  autofinancer  des
nouvelles dépenses d’équipement. La CAF nette est une des composants du financement
disponible.
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.../…

La Commune de Chargey dispose d’une capacité d’auto-financement nette (CAF nette) en
baisse par rapport à 2023 mais positive.Nous avons un prêt qui s’est terminé fin 2024.
Nous avons des projets, les habitants ont des attentes, les subventions sont revues à la
baisse. 
Nous devons concilier trois choses : investir pour l’avenir, entretenir le patrimoine de la
commune, faire face aux imprévus de parcours.
Nous nous devons aussi  d’assurer l’entretien de nos bâtiments communaux, de nos routes,
de nos trottoirs…

Quels investissements ont été réalisés ?

En début de mandat, nous avons terminé ce qui avait été commencé lors du précédent
mandat.

 règlement terrain Royer

 règlement forêt

 Bibliothèque, cabinet médical et salle de réunion (suite du précédent mandat)

 Solde lotissement place des charmes

Nous avons réglé les dépenses incontournables :
• Remboursement des emprunts

• Travaux en forêt

Nous avions le devoir d’améliorer notre cadre de vie et rendre attractif le village, avec par
exemple des investissements tels que :

• Route entre la ferme du Crobonot avec l’aide de l’association Foncière

• Aménagement de l’espace André FUIN (city, jeux pour les enfants, chemin, …)

• Réalisations de trottoirs

• Changement de chaudières 

• Réparations dans les appartements

• Signalisation au sein du village

• Outils pour notre employé 

Le Conseil a aussi travaillé sur la rénovation de la salle polyvalente qui est si importante
pour le bien vivre ensemble mais a écouté les conseils de  la conseillère aux décideurs
locaux. C’est pourquoi, l’équipe a choisi d’attendre la fin de deux emprunts pour ne pas
endetter davantage la commune.

Nous n’avons pas toujours les moyens d’assumer tous nos projets mais nous ne devons pas
être  pessimistes  et  considérer  la  chance  que nous  avons  de  vivre  dans  une  commune
rurale.
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Nous poursuivons  la  valorisation des services  proposés localement au fil  de l’alphabet.
Notre  abécédaire  s’intéresse  aujourd’hui  à  la  lettre  C  comme  camion-restaurant,
autrement dit Food truck (car quoique ruraux, nous n’en sommes pas moins à la page!).
Deux  camions  viennent  sustenter  les  Chargeois.e.s.  Un  accès  électrique  spécifique  et
sécurisé a été installé pour les accueillir au mieux. 
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Commerces et services

Honneur aux anciens, commençons par le 
premier implanté :  le camion de 
« Pizzamat ». A présent, il est presque 
devenu une institution au village ! Tous les 
jeudis, il vend à emporter des pizza bien 
sûr, mais aussi des bruschetta, panini, 
sandza (pizza-sandwich) et flammekueche, 
pour tous les goûts et tous les appétits (2 
formats disponibles). 

Il est le rendez-vous convivial de nombreux 
habitués qui se retrouvent désormais, non 
plus vers la boulangerie, mais à côté de la 
salle polyvalente, vers l’Espace André Fuin, 
avec ses tables de pique-nique, ses bacs 
pour les déchets et des toilettes à 
disposition. 

Sur le même emplacement, mais de façon plus 
occasionnelle, se gare la roulotte verte de 
Christine Faron. Le food-truck « Get up Stand 
up ! » vous propose pour contenter des vos 
papilles : acras (morue, crevette, légumes…), 
frites fraîches maison, Fish and Chips et 
d’autres mets à base de produits de qualité 
issus des fruits de la terre. 
Ce camion-restaurant couvre des événements 
du bassin graylois mais est aussi disponible 
pour des demandes de particuliers (fêtes de 
famille, etc.). 

Alors, guettez votre Panneau Pocket 
pour les prochaines dates sur 
Chargey (voir page 3 pour installer 
l’application) !
Contact : 06.82.79.45.91 
ou par mail : christine.faron@sfr.fr

A qui le tour ?  

Commerçants, artisans, 
entrepreneurs implantés à Chargey, 
nous attendons vos informations et 

photos adressées par mail à  
mairie.chargeylesgray@wanadoo.fr 
pour figurer dans cette rubrique.
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Conseil Municipal des Jeunes
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Nous remercions en particulier les élèves de CE1 et CE2 ainsi que leur enseignante pour
leur engagement :
-  participation  aux  petites  fugues  avec  Julie  Rey,  romancière  et  poétesse  pétillante,
séduite  par  notre  village  et  partante  pour  revenir  dans  un  autre  contexte  à  Chargey
(suspense…!)
- décoration printanière de la baie vitrée de notre local

Nous vous donnons RDV le mardi 9 Septembre à 16h autour du verre de l'amitié pour les
inscriptions. 
Bel été à tous. Les bénévoles : Béatrice, Lucette, Christine S. et Christine D.

NB : Si vous triez  vos étagères de livres durant l’été, n’hésitez à déposer vos dons à la
bibliothèque ou dans la toute nouvelle boîte à livres (plus de détails page 11).
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Les grandes vacances approchent et la bibliothèque va 
prendre ses quartiers d'été. 
Jusqu’à la rentrée de septembre, elle sera ouverte 
uniquement les mardis de 16h à 18h.
Nous vous rappelons que l’emprunt est gratuit pour les 
habitant.e.s du village et pour les personnes qui y 
séjournent durant l’été.
Des nouveautés vous attendent dès maintenant ainsi que 
des romans, des BD,des livres enfants prêtés par les 
Médiathèques de Vesoul et d’Autrey-les-Gray. 



Voici un petit aperçu des différentes activités et des différents projets réalisés au pôle :

Les CM1-CM2 sont allés 3 jours dans le Haut-Doubs afin de profiter 
d’un séjour environnement au Barboux. (Avec les CP et les CE2)

Ils ont également parƟcipé au tour cycliste.
Ils ont réalisé une criƟque filmée avec une réalisatrice.

Enfin ils ont fleuri la cour de l’école grâce à un projet avec la MFR.
Merci aux mairies et aux Amis de l’École. Sans leur précieux souƟen, pas de projets !
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Ce n’est qu’un au revoir !
Pour la seconde année consécutive, le Pôle voit partir  une enseignante très appréciée et investie.
Voici un petit mot rédigé par la maîtresse  Nathalie : 

Quand nous sommes arrivés dans ce village, il y a vingt ans, trois enfants sous le bras, de
région parisienne, j’ai découvert un monde rural que je ne connaissais pas : la promiscuité, le
partage avec ses bons et ses mauvais côtés et, surtout, j’ai découvert… les Chargeois. Quand nous
sommes devenus propriétaires, nous n’avions qu’une envie, acheter ici, pour vivre parmi vous.

J’ai donc été très heureuse d’avoir l’opportunité de pouvoir travailler pour vos enfants
pendant des années. Ça a été un réel plaisir au quotidien. Et si je tiens aujourd’hui à laisser ce
petit mot dans ce journal, c’est pour remercier les personnes qui m’ont accompagnée tout au long
de mes projets durant mes années d’enseignement à Chargey : celles qui sont intervenues dans ma
classe, celles qui se sont investies dans l’association de parents d’élèves en récoltant de l’argent
pour financer mes projets et celles qui m’ont soutenue avec leurs remerciements, leurs sourires et
leurs reconnaissances. C’est en donnant que l’on reçoit ! Mais c’est aussi parce que vous m’avez
donné que j’ai pu rendre. Merci et à bientôt dans les rues de Chargey !

Nathalie Bahr

Rétrospective sur une année riche en animations, grâce à des parents d’élèves motivés : vide-
grenier le 22/09, fête de la soupe puis du printemps aux côtés de la MFR en novembre et mai,
traditionnels dîner-spectacle de Noël et défilé de Carnaval… mais grande nouveauté avec le LOTO
du 12 avril qui a rencontré un tel succès que nous avons dû refuser des places!

Toutes ces manifestations ont permis de participer aux frais de bus pour les sorties culturelles et
sportives, aux voyages de fin d’année (Barboux, Rosières, parc préhistorique, accrobranche…) et
aux interventions de la Maison de la Nature.

Alors un grand merci aux Mairies, aux enseignants, aux fournisseurs de lots pour le loto et surtout
aux  parents,  qui  répondent  présents  lors  des  nombreuses  manifestations  proposées.  Tous
contribuent à faire de la scolarité de nos enfants des années riches de beaux souvenirs.
Et rendez-vous pour notre vide-grenier ce dimanche 14 septembre à Chargey !

Les membres des Amis de l’École
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Les enfants se consolent effectivement en se disant qu’ils ont 
cette chance de continuer à croiser leurs anciennes 
enseignantes dans le village, au city… ou autour d’un bouquet 
de fleurs pour la maîtresse Marie, partie l’an passé  et qui 
s’occupera désormais de véritables jeunes pousses après avoir 
fait grandir nos chères têtes blondes ;)

Ci-contre : Nathalie Bahr avec la photographie du message 
formé à son intention par les élèves et immortalisé à l’aide 
d’un drône. Émotion !

Les Amis de l’École



L'été  sera  chaud  nous  dit-on...  alors  installons-nous  au  frais  sur  la  terrasse,  avec  une
chargeoise (ou autre !!!) bien fraîche pour nous hydrater et revenons sur ce début d'année.

La traditionnelle assemblée générale de janvier a vu le départ de Jérome Flamand et de
Daniel François qui ont souhaité passer la main. Un grand merci à eux pour leur investissement. On
espère que Daniel viendra nous donner un coup de main pour les frites du 14 juillet, elles ont un
goût incomparable avec lui !! Bienvenue à  Aurélie Buvat, qui prend le poste de trésorière adjointe
et à une petite nouvelle... Emilie Jarrot !!! qui (re)prend le poste de trésorière. Ça lui manquait
alors elle est revenue !!! On est contents de la retrouver. 
Complètent  le  bureau:  Laëtitia  Bigotte  (présidente),  Gilles  Ehret  (secrétaire),  Denis  Rajoie
(secrétaire adjoint). Sylvie Deschamps, Lise Lomberger, Annick Pagani, Maxence Couriol constituent
le conseil d'administration. L'équipe constituée, les festivités pouvaient commencer…

Il y avait de quoi: des tartines salées (pâté, fromage, terrine...), des tartines sucrées (confitures),
du chocolat, du café, de l'eau. Il fallait bien tout ça pour recharger les batteries et tenir sur les
deux parcours (7 ou 12 kilomètres) tracés par notre Roland à nous. Nouveauté cette année, un
parcours  enfant  de 2  kilomètres  était  proposé.  Cette dernière  option  n'a  pas  connu le succès
attendu... un seul enfant était inscrit. Mais les deux autres parcours ont été appréciés et les rires
et la bonne humeur ont égayé la journée. Alors à l'année prochaine !!

Nous avons reporté une représentation théâtrale ainsi qu'un pique-nique géant à l'espace
André Fuin car de nombreuses manifestations étaient programmées par les autres associations.
Preuve en est (si preuve il devait encore y avoir) que notre village est dynamique et qu'il y fait bon
vivre. Nous vous donnons rendez-vous pour le théâtre en septembre (avec une pièce génialissime !!
et superbement jouée !!) et plus tard pour notre pique nique multi-associations. 

Les  grandes  vacances  approchent  et  avec  elles  notre  14  juillet  si  célèbre.  Nous  vous
attendons nombreux pour savourer, saucisses, porguez, côtes, frites, gaufres, glaces et une bonne
chargeoise pour faire passer le tout. Nous retrouverons les structures gonflables, les balades en
poney,  le  concours  de  pétanque,  le  lancer  d’œufs,  le  casse  boîte,  les  fléchettes,  l'atelier
maquillage... et une activité qui fait son grand retour, mais chut ! c'est une surprise... On vous
promet de beaux moments de rigolades…

Et si vous avez des idées, si vous voulez donner un coup de main (pour une manifestation ou
pour plusieurs), alors poussez la porte de Fêtes et Loisirs, pour que Chargey continue de rimer avec
convivialité. A bientôt pour le 14 !  

15 La Présidente pour Fêtes et Loisirs

La vie associative Fêtes et loisirs

Place à la marche qui a eu lieu le 27 avril. Un temps idéal, des marcheurs/ coureurs en forme, 
ils étaient 72 au total, tout était réuni pour que la journée soit belle. Et elle le fut. Le ravito 
idéalement placé et très complet (merci Annick !!) ont ravi petits et grands. 
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La vie associative



Une année un peu différente suite au décès de Colette Lomberger, en avril dernier ;
elle fut la présidente charismatique du club des Aînés durant plusieurs décennies.

La traditionnelle galette des rois fut partagée dans le courant du mois de janvier. En avril,
dégustation des grenouilles au restaurant de la plage et récemment nous avons passé une
petite  journée  à  la  Rente  Rouge.  Matthieu  nous  a  gratifiés  d'une  visite  guidée  de  sa
brasserie, suivie d'un pique-nique et de jeux de société dans ses locaux.

Jusqu'à présent nous étions affiliés à Génération Mouvement, il se peut que nous changions
de statut : nous en parlerons lors de la prochaine Assemblée Générale. Dans tous les cas
les jeux de société du mardi après midi resterons d'actualité, le créneau sera préservé.

Véronique Levasseur, Présidente du Club des Aînés

Pour toute information, possibilité 
de nous contacter.

Présidente : Véronique LEVASSEUR
tél : 0685861099 
mail : levasseur.vero@orange.fr

Trésorière : Annick PAGANI
tél : 0648056968 
mail : paganiannick70@gmail.com

Secrétaire : Christine DAMIEN
tél : 0636660018 
mail : christinedamien3@gmail.com 17

La vie associative

Le Club des Aînés

Rejoignez-nous ! 
Pour une, plusieurs ou toutes les activités du club.

Passez un bel été.

Si annonce de canicule

Pas de conciliabules

Il faudra vous protéger.

Rendez-vous au mois de septembre !



              

Nos rendez-vous de la forme et de la convivialité du lundi et mercredi s’achèvent avec des
températures caniculaires et un moment amical partagé avec une partie des membres de
Gym Détente.

Une saison 2024 2025 avec des résultats plus que satisfaisants pour tous les adhérents
motivés. Je tiens à vous féliciter et vous encourager à pratiquer toujours et encore !
Articulations  assouplies,  gainage,  tonicité  et  endurance,  un  engagement  sérieux  et
respectueux pour obtenir d’excellents résultats, le tout dans une ambiance conviviale.

Les  dates  de  reprise  sont :  lundi  1er  septembre  à  18H30  (étirement)  et  mercredi  3
septembre (renfo cardio étirement)  à 19H30 Salle polyvalente.

L’assemblée générale aura lieu le vendredi 5 septembre 2025 à 19 heures (lieu à préciser).
La randonnée du Club est prévue le dimanche 7 septembre 2025. 
Retenez bien ces dates. 

BRIGITTE  GACONNET   (06.72.96.12.16)

18

Gym détente

La vie associative
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La vie associative Association de pêche



Ça chauffe !

A l’heure où la canicule fait monter le thermomètre et assèche les cours d’eau,

rendons  hommage  aux sapeurs  pompiers  d’hier  et  d’aujourd’hui.  Chargey-lès-Gray  n’a

désormais plus de brigade de volontaires sur la commune mais en a une dans le passé. Elle

a été créée le 7 juin 1864. Cette première brigade comptait 20 pompiers, nommés par le

Préfet : un officier et 19 hommes.

Ils  étaient  habillés  et  indemnisés  par  la  Commune.

Leur  uniforme  comprenait  « casque  avec  aigrette,

épaulettes,  giberne-cartouchière,  bretelle  de  fusil,

ceinture  et  sabre  avec  fourreau »  (1).  Avec  un  tel

équipement, l’expression « soldats du feu » prend tout

son sens ! En 1870, les pompiers sont démilitarisés.

A priori  plus  utile  qu’un  sabre pour  dompter  les

flammes, une pompe à incendie a été achetée par la

Commune en 1832. « Les tuyaux étaient en boyaux de

cuir cloutés d’une longueur de 6 à 10 mètres avec une

ou deux lances à un seul  débit.  Son entretien et le

graissage des tuyaux en cuir sont confiés à l’un des

habitants, contre rémunération, à charge pour lui de

les apporter au plus près d’un incendie. En 1839, est construit le magasin à pompe, près

de la mairie, par André Noizot, entrepreneur à Chargey. » (1)

« On  tire  la  pompe  jusqu’à  l’incendie  puis  on  la  descend  du

chariot. Quatre pompiers sont au balancier pendant que les autres

remplissent la cuve avec des seaux en osier doublés en zinc. 

Le tuyau est raccordé sur le côté de la pompe. » (1)

Les  pompes  à  bras  sont  utilisées  jusqu’au  début  du  XXème siècle.  Elles  sont  ensuite

remplacées par les pompes à moteurs ou motopompes.
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Et si Chargey m’était « comté »...



 

Mais le problème était  la source d’eau. Les Ecoulottes constituaient le principal

réservoir disponible  avant l’installation de bornes à incendie dans le village.

Des manœuvres étaient organisées pour tester les hommes et le matériel, mais dans

les années 1960, les pompiers de Gray, mieux outillés, ont pris le relais à la suite d’un

incident intervenu en 1956-57. En effet, la maison Gaconnet, rue de Rigny, a pris feu. Les

quelques pompiers de Chargey n’arrivaient pas à mettre la motopompe en marche, les

pompiers de Gray sont venus en renfort pour circonscrire le feu. 

  

« Au pied du moment aux morts, devant l’église, les sapeurs-pompiers du corps de Chargey

entourent le maire.  (date incertaine : années 1930) » (1)

A  présent,  c’est  la  Communauté  de  Communes  qui  a  la

compétence « Protection incendie » afin d’assurer la création de

réserves incendie dont la mairie assume ensuite l’entretien. 

L’équipe municipale a fait de la sécurité incendie du village une

de ses priorités et avise régulièrement la CCVG des risques et des

besoins en équipements. 

Émilie Bernard

(1) Source :  Chargey-lès-Gray, d’hier à aujourd’hui de Alain MIGNOT, avec la participation

de Jean CHARLES et Jacques DUBOIS DUNILAC. (pages 115-117)
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Et si Chargey m’était « comté »...



• Dimanche 14 juillet  :  apéritif  offert à 12h salle  polyvalente

puis  repas  et  festivités !En  plus  de  l’habituel  concours  de

pétanque, structure gonflable, poneys et une surprise ! 

• Du  7 juillet au 1er août : Accueil Centre de loisirs (voir page 4).

• Tous les  mardis de l’été   : de 16h à 18h –  accès gratuit à la

Bibliothèque pour tous !

• Reprise de la gym : lundi 1er septembre à 18h30 (étirements) et

3 septembre à 19h30 (renforcement cardio étirements)

• Vendredi 5 septembre à 19h : Assemblée Générale du Club Gym Détente

• Dimanche 7 septembre : Randonnée du Club Gym Détente

• Mardi 9 septembre à 16h : Rentrée de la bibliothèque avec verre de l’amitié

• Jeudi 11 septembre à 18h : Réunion d’information du Conseil Municipal des Jeunes

à 18h – ouverte à tout(e) jeune habitant (e) intéressé(e) de 10 à 18 ans.

• Dimanche 14 septembre : Vide-grenier de l’École

• Samedi 27 septembre à 20h : « Cas de Farce majeur » Cie théâtre du Grand Baz’art 

• 15 et 16 novembre : Exposition artistique de Chargey – salle polyvalente

• Novembre : Rencontre littéraire à la Bibliothèque dans le cadre des Petites Fugues

• Vendredi 12 décembre : Belote de l’Association de Pêche
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Agenda / Vie pratique

Numéros utiles



MAIRIE 

  AGENCE POSTALE
COMMUNALE

5 Grande Rue 70100
CHARGEY LES GRAY

Tél : 03 84 65 55 31
Email :mairie.chargeylesg

ray@wanadoo.fr

Horaires d’ouvertureHoraires d’ouverture

MAIRIE            AGENCE POSTALE
Lundi        FERMÉE          //13h30 – 17h30            ...FERMÉE       //13h30 – 16h30
Mardi      8h30 – 12h00 // FERMÉE           9h00 – 12h00 //      FERMÉE

Mercredi                  FERMÉE                FERMÉE

Jeudi      8h30 – 12h00// 13h30 – 17H30          9h00 – 12h00 //13h30 – 16h30
Vendredi 8h30 – 12h00 //  FERMÉE                         9h00 – 12h00 //      FERMÉE

 

• A  tous  les  bénévoles  et  belles  âmes  qui  œuvrent  toute
l’année pour faire en sorte qu’il fasse bon vivre à Chargey-
lès-Gray !

• A toutes les personnes qui ont contribué à la rédaction de ce
96 ème numéro de l’Echo des Ecoulottes !

Période de vacances

Fermeture de l’agence postale et du secrétariat de Mairie 

Du lundi 4 août au vendredi 22 août inclus.

Les mises en instance (colis ou recommandés) sont déposées 

au bureau de poste d’Arc-lès-Gray durant cette période.

En cas d’URGENCE, s’adresser à ce numéro 06.78.93.52.76.

Vous serez en contact avec Madame GUINET.

Madame le Maire, les conseillers municipaux, Madame le Maire, les conseillers municipaux, 
l’ensemble du personnel communal, vous l’ensemble du personnel communal, vous 

souhaitent un agréable été.souhaitent un agréable été.


